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1. PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Le présent document constitue la description de la demande d’autorisation environnementale 

du projet éolien des Colzas situé sur les communes de Sequehart et Ramicourt (Communauté 

de Communes du Pays du Vermandois).  

Ce projet nécessite la constitution d’un dossier de demande d’autorisation environnementale 

conformément à la législation en vigueur (depuis les décrets 2017-81 et 2017-82 de janvier 

2017 relatifs à l’autorisation environnementale).  

Ce dossier ne nécessite pas d'autorisation de défrichement.  

Ce projet de production d’énergies renouvelables a été développé par la société Escofi que les 

élus ont choisi pour développer un projet éolien sur leur territoire à la suite des projets éoliens 

déjà en exploitation sur le territoire des communes concernées.  

Le projet éolien des Colzas est issu d’un développement réfléchi et adapté au contexte 

territorial, à la hauteur des enjeux territoriaux, respectueux des attentes locales et en 

concertation avec les élus.  

Depuis sa création, Escofi maîtrise l’ensemble des activités liées au développement, à la 

construction et à l’exploitation de parcs éoliens. 
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

2.1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

RAISON SOCIALE PARC EOLIEN DES COLZAS 

FORME JURIDIQUE SAS 

REPRESENTE PAR ESCOFI (Président : Jean-Edouard DELABY) 

CAPITAL SOCIAL 10 000 € 

N°SIRET 91204677800029 

CODE NAF 3511Z  

SECTEUR D’ACTIVITE Exploitation d’installations pour la production 

d’énergies renouvelables ainsi que pour toutes activités 

connexes d’achat, de vente, de conseil ou de recherche.  
CATEGORIE D’ACTIVITE Eolien Hydroélectrique & Solaire  

COORDONNEES DU SIEGE SOCIAL 2 rue de l’Epine, 59650 Villeneuve d’Ascq 

COORDONNEES DU SITE Sequehart, Ramicourt, Département de l’Aisne (02), 

Région : Hauts de France  
DOSSIER SUIVI PAR Yasmina DURIEZ 

TELEPHONE 06 07 76 82 89  

2.2 MONTAGE JURIDIQUE 

ESCOFI possède un portefeuille de projets en développement d’environ 500 MW dans toute la 

France. 

La société du PARC EOLIEN DES COLZAS sera propriétaire des installations. 

Les communes d’implantation du projet, Sequehart et Ramicourt, ont souhaité par délibération 

des conseils municipaux prendre des parts dans le projet éolien pour être directement 

propriétaires d’une partie des éoliennes installées sur leur territoire. Ainsi, les communes 

toucheront une partie des dividendes liées à la vente de l’électricité. C’est également gage d’un 

contrôle accru par les collectivités de ce qui se passe durant l’exploitation, et la garantie d’un 

partenariat de long terme entre ESCOFI et les communes. 

La SAS PARC EOLIEN DES COLZAS est donc propriété à : 

- 97 % de ESCOFI 

- 1,7 % de la commune de Sequehart 

- 1,3 % de la commune de Ramicourt 

La société a été créée pour mettre en place un financement de projet permettant ainsi aux 

banques de réaliser un prêt sur le seul parc éolien. Pour financer sa construction, la société du 

PARC EOLIEN DES COLZAS bénéficiera de deux types d'apport : 

• Un apport en compte courant de 20 % du montant total du projet provenant d’ESCOFI et 

de ses partenaires ; 

• Un financement bancaire de 80 % sur une période de 15 à 20 ans. 

 

Figure 1 : Schéma du financement du projet - Source Escofi 
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2.3 PRESENTATION D’ESCOFI 

La société possède plus de 2000 m² de locaux en France répartis sur trois localisations :  

• Le siège social de la société se situe à Villeneuve d’Ascq, dans la région Hauts-de-France, 

en métropole Lilloise. Depuis le siège, la société développe des projets dans les régions 

Hauts-de-France et Grand Est ; 

• En parallèle, les agences de Nantes et de Lyon permettent le développement de projets 

éoliens et solaires respectivement sur les régions Nouvelle-Aquitaine, Pays de la Loire, 

Centre Val-de-Loire et Bourgogne Franche-Comté, Auvergne Rhône-Alpes, Occitanie. 

Ces bureaux rassemblent tous les moyens mis à disposition du groupe pour réaliser ses projets 

de développement et l'exploitation de ses centrales éoliennes, hydroélectriques et solaire. 

A ce jour, la société ESCOFI exploite deux centrales hydroélectriques au Portugal, une centrale 

hydroélectrique en France et neuf parcs éoliens situés dans le Pas de Calais (62), le Nord (59), 

l’Aisne (02) et l’Aube (10) pour une puissance totale de 151 MW. 

 

Installations 

actives 

Puissance 

totale 
Eoliennes 

Production 

équivalent 

pleine 

puissance 

Commentaires 

Eolien 

Le Mont Huet 9 MW 6 GE  1,5 MW 2 600 h Turbines avec multiplicateur 

La chapelle 

Sainte-Anne 
6 MW  3 Enercon  2 MW 2400 h Turbines avec multiplicateur 

La Mutte 13,2 MW 6 Vestas 2,2 MW 3000 h Turbines avec multiplicateur 

Energie 

Avesnes 
21,6 MW 6 Vestas 3,6 MW 2700 h Turbines avec multiplicateur 

le Grand 

Arbre 
27,6 MW 8 Vestas 3,45 MW 2000 h Turbines avec multiplicateur 

les Puyats 31,68 MW 8 Vestas 3,96MW 2000 h Turbines avec multiplicateur 

Energie des 

Sorbiers 
12 MW 4 Vestas 3 MW 2300 h Turbines avec multiplicateur 

Bonne 

Voisine 
12 MW 4 Vestas 3,45 MW 2000 h Turbines avec multiplicateur 

Les Ormelots 6 MW 2 Vestas 3,45 MW 2000 h Turbines avec multiplicateur 

Hydraulique 

Senhora de 

Montforte 
10 MW 2 turbines 5 MW 2 800 h Chute de 101 m 

Val de 

Madeira 
1 MW 1 turbine 1MW 2 800 h Barrage au fil de l’eau 

Tourouzelle 0,8 MW 2 turbines 1MW 5 000 h Barrage au fil de l’eau 

Tableau 1 : Tableau des actifs d'ESCOFI - Source : ESCOFI 

 

Actifs en phase de financement et construction 

ESCOFI va mettre en service et exploiter 147,6 MW supplémentaires entre 2026 et 2029. 

 Parcs autorisés Puissance 
Date prévisionnelle 

de mise en service  

Nouveau projet 

solaire 
Centrale solaire de la Chalotterie 16 MW 

2026 

Nouveau projet 

éolien 

Parc éolien de l’Espérance 25.2 MW 2026 

Parc éolien du Camp Thibault 16.8 MW 2028 

Parc éolien Moulin de la Tour 14.6 MW 2027 

Parc éolien les Puyats II 20.4 MW 2028 

Parc éolien Bronne-Sans-Soucis 25.2 MW 2029 

Renouvellement 

éolien  

Renouvellement du parc éolien de la 

Chapelle Sainte-Anne 
8.4 MW 2026 

Renouvellement du parc éolien du Mont-

Huet 
21 MW 2027 

Tableau 2 : Tableau des actifs en phase de financement et construction d'ESCOFI - source : ESCOFI 
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3. LOCALISATION DE L’INSTALLATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

Un parc éolien, ou une ferme éolienne, est un site regroupant plusieurs éoliennes produisant 

de l'électricité. Cette installation de production par l’exploitation de la force du vent injecte son 

électricité produite sur le réseau national. Il s’agit d’une production au fil du vent, analogue à 

la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques. Il n’y a donc pas de stockage 

d’électricité.  

Un parc se constitue donc des éléments suivants :  

• Des éoliennes ;  

• Des câbles et du raccordement au réseau électrique national ;  

• Des chemins d’accès et plateforme.  

Le parc éolien des Colzas est localisé au nord du département de l’Aisne (02) sur un territoire 

occupé par de grandes cultures et sillonné par de nombreux vallons boisés. La zone d’étude se 

situe à une altitude comprise entre 100 et 150 mètres.  

Le projet consiste en l’élaboration d’un parc éolien situé sur les communes de Sequehart et 

Ramicourt. Ces communes font partie de la Communauté de Communes du Pays du 

Vermandois, dans le département de l’Aisne. 

Les éoliennes retenues dans le cadre du projet, seront d’une hauteur maximale de 165 m pour 

les machines E1 à E7.  

Les simulations d’impact acoustique ont été réalisées en envisageant ces différents types de 

machines.  

Escofi a signé des promesses de bail avec les propriétaires des parcelles et leurs exploitants, 

pour chaque parcelle concernée par l’installation d’une éolienne, par la création du chemin 

d’accès et du raccordement souterrain. Une indemnisation a été prévue pour les pertes de 

surface cultivable et les contraintes d’exploitation occasionnées par l’implantation des 

éoliennes. 

 

 

Figure 2 : Localisation du projet à l'échelle départementale 

Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des 7 aérogénérateurs et des 2 

postes de livraison : 

 Coordonnées en Lambert 93 Coordonnées WGS 84 (°) Coordonnées WGS 84 (°,’, ») 

 X Y Latitude Longitude Latitude Longitude 

E1 724257 6982946 49,944660 3,3376509 49°56'40.7785" N 3°20'15.5432" E 

E2 724289 6982584 49,941407 3,3380748 49°56'29.0677" N 3°20'17.0693" E 

E3 724324 6982228 49,938208 3,3385407 49°56'17.5506" N 3°20'18.7465" E 

E4 724615 6983890 49,953126 3,3426911 49°57'11.2550" N 3°20'33.6880" E 

E5 724696 6983507 49,949682 3,3437956 49°56'58.8584" N 3°20'37.6642" E 

E6 724742 6983202 49,946941 3,3444174 49°56'48.9890" N 3°20'39.9026" E 

E7 724798 6982848 49,943759 3,3451754 49°56'37.5338" N 3°20'42.6314" E 

PDL 1 724487 6982004 49,936190 3,3407958 49°56'10.2844" N 3°20'26.8649" E 

PDL 2 724490 6981995 49,936109 3,3408370 49°56'09.9931" N 3°20'27.0132" E 

Tableau 3 : Coordonnées géographiques des éoliennes et des postes de livraison 
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Figure 3 : Plan de l'installation des éoliennes et des postes de livraison
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4. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

L’activité principale du parc éolien des Colzas est la production d’électricité à partir de l’énergie 

mécanique du vent pour les modèles éoliens de types N131 3,6 MW ou SG132 3,65 MW. Sept 

aérogénérateurs seront implantés. A ce jour, le modèle d’éolienne définitif n’est pas arrêté.  

Les dimensions caractéristiques du modèle d’aérogénérateur pressenti sont exposées dans le 

tableau ci-dessous. 

Eolienne NORDEX N131 SIEMENS-GAMESA SG132 

Puissance nominale 3,6 MW 3,65 MW 

Diamètre du rotor 131 m 132 m 

Longueur d’une pale 64,4 m 64,5 m 

Largeur maximale d’une pale 4,2 m 4,5 m 

Hauteur du moyeu 99 m 97 m 

Diamètre maximum à la base 4,3 m 4,67 m 

Hauteur en bout de pale 165 m 163 m 

Fondations Les fondations font environ 3m de profondeur pour un 

diamètre de l’ordre de 15 à 20 mètres 

Tableau 4 : Caractéristiques des éoliennes 

Les simulations d’impact acoustique ont été réalisées en envisageant ces différents types de 

machines.  

La puissance totale installée sera comprise entre 25,2 et 25,55 MW. 

Le projet éolien retenu attend la production 72 877 MWh/ an, soit une consommation 

équivalente à 35 193 personnes. Avec la mise en place du projet, l’évitement de l’émission de 

31 337 tonnes annuelles de CO2 évitée est envisagé, avec des retombées locales globales de 

l’ordre de 7,36 millions d’euros sur la durée de vie du parc. 

Etant donné que le parc éolien des Colzas est une installation terrestre de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et qu’il regroupe un ou plusieurs 

aérogénérateurs comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure 

ou égale à 50 mètres, il est soumis au régime de l’autorisation au titre de la rubrique n° 2980 

de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.  

Le rayon d’affichage d’avis au public est de 6 km et concerne donc les communes suivantes : 

Ramicourt, Sequehart, Croix-Fonsomme, Fontaine-Uterte, Levergies, Montbrehain, Beaurevoir, 

Bellenglise, Brancourt-le-Grand, Essigny-le-Petit, Estrées, Etaves-et-Bocquiaux, Fonsomme, 

Fresnoy-le-Grand, Gouy, Joncourt, Lehaucourt, Lesdins, Magny-la-Fosse, Morcourt, Nauroy, 

Omissy, Prémont, Remaucourt. 
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5. PROCEDES DE FABRICATION 

5.1 COMPOSITION D’UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien, ou une ferme éolienne, est un site regroupant plusieurs éoliennes produisant 

de l'électricité. Cette installation de production par l’exploitation de la force du vent injecte son 

électricité produite sur le réseau national. Il s’agit d’une production au fil du vent, analogue à 

la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques. Il n’y a donc pas de stockage 

d’électricité.  

Un parc se constitue donc des éléments suivants : 

• Chaque éolienne est fixée sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée 

appelée « plateforme » ou « aire de grutage » ; 

• Un réseau de chemins d’accès raccordé au réseau routier existant ; 

• Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’acheminer l’électricité produite 

par chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-

éolien ») ; 

• Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, réunissant l’électricité des éoliennes et 

organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité et, de façon non 

systématique, des éléments connexes tels qu’un mât de mesures de vent, un local 

technique, une aire d’accueil et d’information du public, etc.  

• Des panneaux d’information et de prescriptions de sécurité à observer, à l’intention des 

tiers.  

 

 
Figure 4 : Schéma descriptif d'un parc éolien terrestre 

 

 

5.2 COMPOSITION D’UNE EOLIENNE 

L'énergie du vent est transformée en une énergie mécanique puis électrique par le biais de 

l'éolienne, composée principalement de trois éléments : 

• Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) 

construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans 

la nacelle pour constituer l’arbre lent ; 

• Le mât est généralement composé de plusieurs tronçons en acier ou d’anneaux de béton 

surmontés d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le 

transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle 

du réseau électrique (ce transformateur peut aussi être localisé au pied du mât, à 

l’extérieur, de l’éolienne ou dans un local séparé de la nacelle) ; 

• La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

o Le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 

o Le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 

o Le système de freinage mécanique ; 

o Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une 

production optimale d’énergie ; 

o Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

o Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

o Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 
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Figure 5 : Décomposition des éléments d’une éolienne 

 

Figure 6 : Décomposition des éléments d’une éolienne et vue intérieure d’une nacelle  

 

5.3 FONCTIONNEMENT D’UNE EOLIENNE 

Sous l’effet du vent le rotor entre en mouvement et entraîne un axe dans la nacelle, appelé 

arbre, relié à un alternateur. 

Grâce à l'énergie fournie par la rotation de l'axe, l'alternateur produit un courant électrique 

alternatif. 

Un transformateur situé à l'intérieur du mât élève la tension du courant électrique produit par 

l'alternateur pour qu'il puisse être plus facilement transporté dans les lignes à moyenne tension 

du réseau. Pour pouvoir démarrer, une éolienne nécessite une vitesse de vent minimale 

d'environ 10 à 15 km/h. Pour des questions de sécurité, l'éolienne s'arrête automatiquement 

de fonctionner lorsque le vent dépasse 90 km/h (25 m/s).  

La génératrice délivre un courant dont l’intensité varie en fonction de la vitesse du vent. Quand 

le vent atteint 15 m/s, l’éolienne fournit sa puissance maximale. 

 

Figure 7 : Courbe de production de la Nordex N149 – 4 à 4,5 MW (source : Nordex France) 
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5.4 CYCLE DE VIE D’UNE EOLIENNE 

L'évaluation des incidences sur l'environnement produites par une éolienne pendant toute sa 

vie se mesure au travers d'une analyse du cycle de vie ou ACV (Life Cycle Assessment : L.C.A.). 

Basée sur les normes internationales ISO 14040-43, la méthode de calcul utilisée permet 

d’apprécier les incidences sur l’environnement du produit de l’extraction des matières 

premières à la disposition finale. 

Le cycle de vie d’une éolienne comporte plusieurs phases :  

• La préparation des matières premières et des ressources ; 

• La production des composants ; 

• Le transport ; 

• La construction ; 

• L’exploitation ; 

• Le démantèlement et le recyclage. 

 

Figure 8 : Schéma d’un cycle de vie d’un produit 

 

 

Les préparations des matières premières et des ressources pour la construction de l’éolienne 

ainsi que ses procédés de construction ont un impact négatif sur l’environnement. En revanche, 

l’énergie produite par les aérogénérateurs et la part importante des matériaux pouvant être 

recyclés ont un effet positif. En effet, 98% de la masse d’une éolienne est recyclable. La fibre de 

verre (qui représente moins de 2% de la masse de l’éolienne) n’est pas recyclable. 

Les calculs réalisés sur plusieurs parcs éoliens ont démontré qu’une éolienne terrestre produit 

en quelques mois suffisamment d’électricité pour compenser le coût énergétique lié à son cycle 

de vie (de l’extraction des matières premières à son démantèlement). Les durées 

d’amortissement varient de quelques mois à près d’un an selon le positionnement, les 

conditions de vent, le modèle de la machine, … Fin 2015, l’Ademe (analyse du cycle de vie de 

la production d’origine éolienne en France) a estimé que sur une durée de vie de 20 ans, une 

éolienne aura remboursé sa dette énergétique en moyenne 19 fois. 

L’énergie produite par l’éolien est donc rentabilisée rapidement (en moins d’une année) et la 

durée de son cycle de vie, d’une vingtaine d’années, permet de garantir une production 

d’énergie nette non négligeable. 
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6. DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT DU SITE 

En fin de vie, le parc doit être démantelé et le site remis en état par l’exploitant, conformément 

aux dispositions réglementaires. L’exploitant constituera, à mesure que la date de 

démantèlement approche, une réserve de financement pour faire face à cette obligation. 

Par ailleurs, afin de garantir que l’exploitant disposera des moyens financiers nécessaires, 

l’article R. 515-101 du code de l’environnement prévoit que la mise en service d’un parc éolien 

soumis à autorisation est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, 

en cas de défaillance de l’exploitant, les opérations de démantèlement du site.  

L’article D. 181-15-2 du code de l’environnement prévoit que le dossier de demande doit être 

complété par le montant des garanties financières.  

L’arrêté ministériel du 26 août 2011, tel que modifié par l’arrêté du 10 décembre 2021, relatif 

aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 

classées pour la protection de l'environnement fixe, en fonction de l’importance des 

installations, le montant des garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des 

travaux de démantèlement.  

Précisément, l’Annexe I de l’arrêté fixe les modalités de détermination du montant des garanties 

financières et prévoit que le montant initial de la garantie financière d’une installation 

correspond à la somme du coût unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant 

cette installation.  

Pour les installations dont le dépôt du dossier complet de demande d'autorisation 

environnementale, y compris en cas de modification substantielle, est postérieur au 1er janvier 

2022, le coût unitaire forfaitaire (Cu) d’un aérogénérateur supérieur à 2,0 MW est fixé 

à : 75 000 € + 25 000 € × (P-2). (P) étant la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en 

mégawatt (MW), suite à la réforme de l’arrêté du 11 juillet 2023. 

Cette assurance couvre le risque financier du démantèlement pour le parc éolien soit pour un 

montant de 805 000 €. En cas de faillite ou d’incapacité financière en fin d’exploitation de la 

SAS Parc éolien des Colzas à réaliser ses obligations légales, l’assureur se substitue alors à 

l’exploitant.  

A la fin de la phase d’exploitation du parc éolien, les composants des éoliennes sont démontés 

et le site est remis à son état d’origine (ce qui est d’ailleurs spécifié dans les promesses de bail). 

La gestion des déchets du démantèlement considère la recyclabilité, l’incinération ou toute 

autre utilisation des déchets.  

Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants : cuivre, fer, acier, 

aluminium, plastique, zinc, fibre de verre, béton (pour les fondations et certains types de mâts). 

Une fois la machine démantelée, 98 % du poids de ses matériaux sont recyclables (source 

www.eolien.be), excluant les fondations, les plateformes et le câblage interne du parc. Ces 98% 

du poids incluent donc les 3 principaux éléments de l’éolienne qui sont la nacelle, le rotor et le 

mat. La fibre de verre, qui représente moins de 2% du poids de l’éolienne, ne peut actuellement 

pas être recyclée mais entre dans un processus d’incinération avec récupération de chaleur. Les 

résidus sont ensuite déposés dans un centre d’enfouissement technique où elle est traitée en 

« classe 2 » : déchets industriels non dangereux et déchets ménagers. Des recherches sur le 

recyclage de la fibre de verre sont en cours.  

Concernant les déchets annexes à l’éolienne propre, ces déchets sont principalement inertes 

comme lors de la phase de construction. Le même mode opératoire est alors utilisé, à savoir les 

déchets inertes sont réutilisés lorsque cela est possible. Ainsi la terre végétale décapée au 

niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des 

ouvrages. Les matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des 

fondations sont également stockés sur place puis mis en remblais autour des ouvrages en fin 

de chantier. Lorsque que les massifs de fondation sont décapés, le béton est séparé des 

armatures en fer dans la mesure du possible. Les déblais excédentaires ainsi que le béton sont 

évacués vers un CET de classe 3 ou vers un centre de recyclage des inertes selon les possibilités.  

 

Les armatures en fer ainsi que les câbles sont valorisées par la filière adéquate.  

De ce fait, un volume estimé de 400 m3 par machine soit 2 800 m3 au total pour l’ensemble du 

parc, sera comblé par des terres propres de nature similaire à celles trouvé dans les sous-sols 

actuels. Puis recouverts par une couche de terres arables afin de permettre une restitution aux 

propriétaires et procéder à la remise en cultures. 
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7. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES, GARANTIES FINANCIERES 

7.1 OBJET DU DOCUMENT 

Cette partie du dossier a pour objectif d’apporter les assurances nécessaires quant aux 

capacités techniques et financières de la société Escofi et du porteur de projet, le développeur, 

le constructeur et l’exploitant éolien la SAS Parc éolien des Colzas dans le cadre de la demande 

d’autorisation environnementale unique pour le parc éolien des Colzas. 

7.2 EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Les informations contenues dans cette partie sont extraites de ressources documentaires 

fournies par Escofi. Bien qu’Escofi mette en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour 

transmettre des informations exactes et fiables, Escofi ne fait aucune déclaration, ni ne donne 

aucune garantie quant à l’exhaustivité ou l’exactitude de ces informations. Escofi ne saurait 

engager sa responsabilité du fait de leur utilisation, ni de tout préjudice direct ou indirect 

pouvant en découler. L’usage de ces informations se fait ainsi aux risques et périls de tout 

utilisateur du présent document, auquel incombe le devoir de s’informer et de procéder lui-

même à toutes vérifications et analyses complémentaires adaptées. En particulier, l’analyse 

financière proposée dans le présent document a été établie par Escofi. Les estimations 

économiques et de performance présentées ont pour objet d’interpréter et d’analyser les 

données disponibles et ne prétendent en aucun cas être exemptes d’inexactitudes, d’erreurs 

(de fait ou d’interprétation) ou d’omissions. De nouvelles données ou encore une évolution des 

résultats/performances pourraient par ailleurs justifier une révision de ces estimations. 

7.3 ACCORD DE CONFIDENTIALITE 

Tout destinataire de cette partie s’engage à ne pas exploiter les informations qu’elle contient à 

d’autres fins que celle de l’étude du projet de parc éolien présenté (ci-après dénommé le « 

Projet »). Tout destinataire de ces données s’engage à les considérer comme strictement 

confidentielles et à ne pas les divulguer à des individus autres que ses directeurs, ses employés 

et ses conseils (en ce compris les conseils externes comptables, fiscaux et juridiques tels que 

les commissaires aux comptes ou les avocats), ayant strictement qualité pour connaître de telles 

informations confidentielles afin de mener à bien leur mission et qui sont tenus à un 

engagement de confidentialité identique y afférent. Il est demandé à chaque destinataire de la 

présente note d’information qui ne participerait pas à l’étude du Projet de la retourner à Escofi, 

ainsi que toutes autres informations supplémentaires en sa possession concernant le Projet. La 

réception et l’analyse de la présente note d’information par chaque destinataire est 

conditionnée à son accord quant à l’engagement de confidentialité. Si un destinataire n’est pas 

disposé à accepter cet accord de confidentialité, il doit retourner cette note d’information à 

Escofi dans les plus brefs délais sans y apporter une quelconque modification. En conservant la 

présente note, le destinataire accepte l’engagement de confidentialité y afférent. 
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7.4 PRESENTATION DU PROJET 

Description du projet Ferme éolienne composée de 7 aérogénérateurs d‘une capacité 

unitaire de 3,6 ou 3,65 MW, soit une capacité totale installée de      

25,2 MW à 25,55 MW. Les éoliennes se situeront sur les communes 

de Ramicourt et Sequehart dans le département de l’Aisne (02), au 

sein de la région Haut-de-France. 

Calendrier du projet Dès l’obtention de l’autorisation environnementale, une demande 

de tarif suivant les dispositions du cahier des charges des appels 

d’offre éoliens et une demande de raccordement auprès du 

gestionnaire de réseau seront formulées. Le financement sera mis en 

place avant le début de la phase de construction prévu 

actuellement pour l’année 2028. La phase de construction se 

déroulera sur une période d’environ 12 mois, la date de réception 

et de mise en service industrielle de l’ouvrage est donc planifiée 

pour 2026 (en fonction des conditions de raccordement et 

disponibilité réseau électrique).  

Financement L’apport en fond propres sera effectué par l’intermédiaire d’un prêt 

subordonné consenti par le porteur de projet à la société de projet. Le 

financement bancaire prendra la forme d’un financement à court 

terme au cours de la phase de construction, puis sera refinancé 

par un crédit bancaire à long terme dès le début de la phase 

d’exploitation. Le risque au cours de la phase de construction est 

supporté en partie par le porteur de projet. Les lignes de crédit 

bancaires seront contractées par la société de projet, qui 

supportera le risque de la phase d‘exploitation (financement de 

projet sans recours). 

Phase de 
construction 

La société de projet en tant que de maitre d’ouvrage mandatera le 
porteur de projet comme maitre d’œuvre pour la livraison d’un parc 
éolien clé en main. 

Phase d’exploitation Un contrat de maintenance étendu sera conclu avec le constructeur. 

Ce contrat inclura la maintenance et la gestion technique du parc 

éolien, ainsi que la gestion des sinistres et les suivis 

environnementaux. 

Modèle Financier Le modèle financier a été établi pour une durée initiale de 20 ans à 

compter de la déclaration de mise en service industrielle. Une pré-

étude réalisée par le porteur de projet estime une production 

annuelle  de 73 GWh. L’hypothèse de tarif retenu via le système 

d’appel d’offre se monte à 72 € par MWh. Les hypothèses retenues 

pour les coûts opérationnels, impôts et service de la dette se 

basent d’une part sur les retours d’expérience du porteur de projet 

pour des parcs éoliens similaires et d’autre part sur des données 

contractuelles spécifiques au projet. 

Droits fonciers Les droits fonciers nécessaires à l’édification des éoliennes ont été 

sécurisés par la conclusion de promesse de bail avec les 

propriétaires des parcelles sur lesquelles seront construites les 

éoliennes (cf annexe 5). 

Ces promesses seront reprises par la suite pour la conclusion de baux 

emphytéotiques, qui feront l’objet d’actes notariés avant le début de 

la phase de construction. 
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7.5 CAPACITES FINANCIERES 

7.5.1 Eléments sur ESCOFI 

Au 31/12/2023, les capitaux propres du groupe ESCOFI sont de 40,5 millions d’euros. Le chiffre 

d’affaires consolidés des 3 dernières années est le suivant : 

Année Chiffre d’affaires consolidé 

(en million d’euros) 

2021 19,3 

2022 21,5 

2023 26 

Tableau 5 : Tableau de l'évolution du chiffre d'affaires d'Escofi - Source : ESCOFI 

Cette capacité est destinée à financer en fonds propres nos projets de parcs éoliens en 

complément du financement bancaire réalisé auprès de nos partenaires bancaires (BPI, 

Unifergie…).  

ESCOFI dispose donc des capacités financières nécessaires au développement du projet. 

7.5.2 Compte d’exploitation prévisionnel du projet 

Un compte d’exploitation prévisionnel a été réalisé avec les 2 modèles d’éolienne pressentis 

dans l’étude d’impact :  

• NORDEX N131  

• SIEMENS-GAMESA SG132 

La trésorerie dégagée par l'exploitation des éoliennes est suffisante pour assurer le 

remboursement des emprunts. En effet, le chiffre d’affaires dégagé par la vente de la production 

permet de couvrir les charges (maintenance, gestion, assurance, etc.), le service de la dette et 

de dégager une trésorerie positive chaque année. 

 

7.5.3 Montage du financement 

Le montant total des investissements est de 41,6 M€. 

La société du PARC EOLIEN DES COLZAS sera propriétaire des installations. 

La société a été créée pour mettre en place un financement de projet permettant ainsi aux 

banques de réaliser un prêt sur le seul parc éolien. Pour financer sa construction, la société du 

PARC EOLIEN DES COLZAS bénéficiera de deux types d'apport : 

• Un apport en compte courant de 20 % du montant total du projet provenant d’ESCOFI et 

de ses partenaires ; 

• Un financement bancaire de 80 % sur une période de 15 à 20 ans. 

 

Figure 9 : Schéma du financement du projet - Source Escofi 

Ce financement est relativement aisé à obtenir car les banques considèrent le risque de faillite 

des sociétés porteuses de projet éolien comme très faible. En effet le productible est déterminé 

systématiquement via des études de vent et un contrat de complément de rémunération d’une 

durée de 20 ans obtenu en appel d’offre sécurise le tarif de revente de l’électricité. 

Une lettre d’intention de de financement de BPI pour le parc éolien des Colzas est disponible en 

annexe 4 du présent document.  

Le financement est conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet. Une 

société de projet ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement 

financier ferme d’un établissement bancaire. Ainsi, si la capacité de réaliser l’investissement 

initial est une preuve importante de la capacité financière nécessaire à son exploitation, celle-

ci ne peut être rapportée qu’après l’obtention de l’autorisation.   

Pour autant, le risque est très faible, car si le pétitionnaire n’a pas la capacité à réaliser 

l’investissement initial, le parc ne sera jamais construit et donc jamais exploité. 

PARC EOLIEN DES 
COLZAS  

SAS 

Banques ESCOFI 

80 % 20 % 
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Tableau 6 : Compte d'exploitation prévisionnel, en milliers d’euros - Source : ESCOFI 



 

Projet éolien des Colzas  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 

 

Etude d’impact – Version définitive – Février 2025 

Projet 20 2855 
 Page 18 sur 57 

 

7.5.4 Démantèlement 

Le démantèlement des parcs éoliens est soumis à des dispositions spécifiques qui conditionnent 

la mise en service à la constitution de garanties financières et permettent, le cas échéant, au 

préfet de se substituer à l’exploitant en cas de défaillance. 

Ainsi, lors du montage juridique et financier du projet, des garanties bancaires sont exigées et 

permettent en cas de difficulté financière de l’opérateur de provisionner un fond destiné au 

démantèlement éventuel.  

L’arrêté ministériel du 26 août 2011, tel que modifié par l’arrêté du 10 décembre 2021, relatif 

aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 

classées pour la protection de l'environnement fixe, en fonction de l’importance des 

installations, le montant des garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des 

travaux de démantèlement.  

Précisément, l’Annexe I de l’arrêté fixe les modalités de détermination du montant des garanties 

financières et prévoit que le montant initial de la garantie financière d’une installation 

correspond à la somme du coût unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant 

cette installation.  

Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW, la formule 

suivante s’applique : 

Cu = 75 000 € + 25 000 € x (Puissance en MW – 2) 

Montant consigné pour le projet éolien des Colzas : 7 x (75000+ 25 000x1,60) = 805 000 € 

En cas de renouvellement de toute ou partie de l’installation, le montant initial de la garantie 

financière d’une installation est réactualisé en fonction de la puissance des nouveaux 

aérogénérateurs. La réactualisation fait l’objet d’un arrêté préfectoral pris dans les formes de 

l’article L.181-14 du code de l’environnement. 

L’annexe 2 de l’arrêté définit également la formule d’actualisation des coûts : 

 

Avec : 

• Mn le montant exigible en année n ; 

• M le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 

• Indexn l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ; 

• Indexo l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20 ; 

• TVA le taux d’actualisation de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction 

à la date d’actualisation de la garantie ; 

• TVAo le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

L’article R. 516-2 du Code de l’Environnement stipule que les garanties financières résultent, 

au choix de l’exploitant : 

« a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une 

société de caution mutuelle ; 

b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

c) Pour les installations de stockage de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 

d) D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière 

adéquate est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 

e) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de 

la personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son 

siège social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant 

au regard des critères énoncés à l'article L. 

233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d'un 

engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance, d'une société de 

caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une 

consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. » 

Enfin, l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 

rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, 

dans sa version en vigueur, précise dans son article 31 – Section 8 – Garanties financières : 

« Art. 31. – L’exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 

application de la formule mentionnée en annexe II au présent arrêté ». 

Il s’agit de la formule d’actualisation présentée ci-dessus. 

7.5.5 Assurances et garanties financières 

Le porteur de projet mettra également en place une garantie financière d’un montant de 

30.000 € par MW conformément à la règlementation en vigueur portant sur la procédure 

d’obtention du tarif via le système d’appel d’offre. Cette garantie financière sera consentie 

jusqu’à l’achèvement de l’ouvrage ou pour une durée maximum de 42 mois. 

Les éoliennes étant soumises au régime des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE), la constitution de garantie financière pour le démantèlement de 

l’installation est une obligation légale. La société de projet souscrira donc une caution 

environnementale auprès d’un assureur pour le montant prévu par la loi, soit 75000 € par 

éolienne réindexé chaque année. 

Conformément à la législation en vigueur, les assurances incluent les couvertures liées aux 

actes de terrorisme et catastrophes naturelles.
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8. ETUDE DE LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE DU PROJET A L’ARRETE MINISTERIEL DU 26 AOUT 2011 

Le tableau ci-après démontre la conformité réglementaire du projet aux articles 3, 4, 5 et 6 de l’arrêté ministériel du 26/08/2011 relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la 

rubrique n°2980. 

Enjeux 
Distance minimale 

à respecter 
Conformité 

Précisions (où se trouve l'info 

dans le DAE 

Constructions 

Art. 3 

Habitations ou zones 

destinées à l'habitation 
500 m 

Conforme 

L’habitation la plus proche se trouve à 759 mètres du parc éolien. 

Pièce 8 : Etude de dangers 

 § 3.1.1 ; Tableau 4 ; page 12 

Installation nucléaire ICPE 

type SEVESO 
300 m 

Conforme 

Aucune installation nucléaire ne se trouve dans l’aire d’étude éloignée (20km). 

Pièce 8 : Etude de dangers 

§ 3.1.3 ; page 12 

Radars 

Art. 4 

Météo 

France 

Bande de 

fréquence C 
20 km 

Conforme 

Le projet se situe à environ 40 km au sud-ouest du radar d’Avesnes-sur-Helpe. 

Etude d’impact  

§ 2.4.8 ; page 107 

Bande de 

fréquence S 
30 km 

Conforme 

Le projet se situe à environ 630 km au nord du radar de Bollène.  

Etude d’impact  

§ 2.4.8 ; page 107 

Bande de 

fréquence X 
10 km 

Conforme 

Le projet se situe à environ 430 km au nord du radar de Saint-Rémy-de-Blot et environ 500 km à l’est de Noyal-Pontivy. 

Etude d’impact  

§ 2.4.8 ; page 107 

Aviation 

civile 

Radar primaire 30 km 

Conforme 

Le projet se situe en dehors de toute servitude liée aux radars de l’aviation civile. L’aérodrome le plus proche se situe à Saint-

Quentin, à plus de 15 km du projet. 

Etude d’impact  

§ 2.4.7 ; page 106 

Radar 

secondaire 
16 km 

Conforme 

Le projet se situe en dehors de toute servitude liée aux radars de l’aviation civile. L’aérodrome le plus proche se situe à Saint-

Quentin, à plus de 15 km du projet. 

Etude d’impact  

§ 2.4.7 ; page 106 

VOR 15 km 

Conforme 

Le projet se situe en dehors de toute servitude liée aux radars de l’aviation civile. L’aérodrome le plus proche se situe à Saint-

Quentin, à plus de 15 km du projet. 

Etude d’impact  

§ 2.4.7 ; page 106 

Des ports 

Radar portuaire 20 km 
Conforme 

Le projet se situe à environ 140 km du radar portuaire le plus proche (Dunkerque). 

Etude d’impact  

§ 2.2.6.1 ; page 304 

Radar de centre régional 

de surveillance et de sauvetage 
10 km 

Conforme 

Le projet se situe à environ 160 km du CROSS le plus proche (Cap gris nez). 

Etude d’impact  

§ 2.2.6.1 ; page 304 

Equipements 

militaires 

Art.4 

Zone aérienne de défense - 
Conforme 

Le projet se situe en dehors de toute servitude liée aux activités militaires (servitude et radars militaire).  

Etude d’impact  

§ 2.4.7 ; page 106 

Effet 

stroboscopique 

Art. 5 

Etude d’ombre projetée démontrant un impact 

inférieur à 30 h/an et 1/2h/jour sur bâtiment à 

usage de bureaux 

Si projet à moins de 

250 m d'un bâtiment 

à usage de bureau 

Conforme 

Aucun bâtiment n’est situé à moins de 250 m du projet. L’unique bâtiment au sein de la ZIP est un hangar agricole abandonné. 

Etude d’impact  

§ 2.4.3 ; page 99 

Champ magnétique 

Art. 6 

Exposition des habitations à un champ 

magnétique (CM) inférieur à 100μT à 50-60 Hz 
- 

Conforme 

Considérant la situation du projet en milieu agricole, il n’a pas été procédé à des mesures du champ magnétique au niveau des 

habitations. 

La société Maîa Eolis a fait réaliser par un cabinet indépendant (Axcem) une étude sur les quantités de champs électromagnétiques 

générés par un de ses parcs éoliens (prés Hauts) sur la commune de Rémilly-Wirquin. 

Pour le champ magnétique, la valeur maximale trouvée est de 4,8 μT, sois une valeur 20 fois inférieur à celle du niveau de référence 

appliqué au public. 

Etude d’impact  

§ 6.5.3 ; page 219 
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9. ANNEXES 

9.1 ANNEXE 1 : KBIS 

 

 

9.2 ANNEXE 2 : COORDONNEES DES INSTALLATIONS 

 Coordonnées en Lambert 93 Coordonnées WGS 84 (°) Coordonnées WGS 84 (°,’, ») 

 X Y Latitude Longitude Latitude Longitude 

E1 724257 6982946 49,944660 3,3376509 49°56'40.7785" N 3°20'15.5432" E 

E2 724289 6982584 49,941407 3,3380748 49°56'29.0677" N 3°20'17.0693" E 

E3 724324 6982228 49,938208 3,3385407 49°56'17.5506" N 3°20'18.7465" E 

E4 724615 6983890 49,953126 3,3426911 49°57'11.2550" N 3°20'33.6880" E 

E5 724696 6983507 49,949682 3,3437956 49°56'58.8584" N 3°20'37.6642" E 

E6 724742 6983202 49,946941 3,3444174 49°56'48.9890" N 3°20'39.9026" E 

E7 724798 6982848 49,943759 3,3451754 49°56'37.5338" N 3°20'42.6314" E 

PDL 1 724487 6982004 49,936190 3,3407958 49°56'10.2844" N 3°20'26.8649" E 

PDL 2 724490 6981995 49,936109 3,3408370 49°56'09.9931" N 3°20'27.0132" E 
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9.3 ANNEXE 3 : ENGAGEMENT ESCOFI 

 

9.4 ANNEXE 4 : LETTRE D’INTENTION DE FINANCEMENT DE BPI  
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9.5 ANNEXE 5 : ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE 

9.5.1 Maîtrise foncière E1 et E2 – Parcelle ZI 25 à Sequehart 

 

9.5.2 Maîtrise foncière E3 – Parcelle ZI 38 à Sequehart 
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9.5.3 Maîtrise foncière E4 – Parcelles ZC 36 et ZC 5 à Ramicourt 

L’éolienne E4 est située sur deux parcelles (ZC 36 et ZC 5), appartenant à deux propriétaires 

différents, deux attestations sont donc présentées. 
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9.5.4 Maîtrise foncière E5 – Parcelle ZC 17 à Ramicourt 

Il y a plusieurs propriétaires sur la parcelle ZC 17 où est implantée l’éolienne E5, une attestation 

par propriétaire est donc fournie. 
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9.5.5 Maîtrise foncière E6 – Parcelle ZC 20 à Ramicourt 

L’éolienne E6 est située sur la parcelle ZC 20, propriété exclusive de M. Christophe Ammeux. 

Ce-dernier est également usufruitier de la parcelle ZC 17 concernée par l’éolienne E5, son 

attestation déjà présentée au paragraphe précédent est donc reproduite à nouveau ici. 
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9.5.6 Maîtrise foncière accès E7 – Parcelles ZI 26 et ZI 40 à Ramicourt 

L’accès à l’éolienne E7 traverse les parcelles ZI 26, propriété de M. Christophe Ammeux pour 

laquelle l’attestation de maîtrise foncière peut être trouvée à la partie 8.5.4. précédente. 

L’accès à l’éolienne E7 traverse également la parcelle ZI 40 propriété du GFA du Vieux Bois, géré 

par M. et Mme Carpentier, pour laquelle l’attestation de maîtrise foncière est présentée ci-

contre. 
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9.5.7 Maîtrise foncière E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

La parcelle ZC 39 où est implantée l’éolienne E7 est séparée entre usufruit et nu-propriété, une 

attestation pour chaque est donc fournie. 
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9.5.8 Maîtrise foncière PDL 1 et 2 – Parcelle ZI 32 à Sequehart 

La parcelle ZI 32 où sont implantés les deux postes de livraison est séparée entre usufruit et 

nu-propriété, une attestation pour chaque est donc fournie. 
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9.6 ANNEXE 6 : COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

L’installation du parc éolien des Colzas est compatible avec les documents d’urbanisme dans la 

mesure dans la mesure où les éoliennes se situent en zone agricole. Il respecte les règles de 

bruit de voisinage et de distance vis-à-vis des habitations (plus de 500 mètres des habitations 

les plus proches). De plus, après vérification auprès des mairies concernées aucun projet 

d’urbanisation future n’est prévu à long terme entre les habitations existantes et les éoliennes 

en projet. 

A noter qu’une procédure de mise en place d’un PLUi sur la Communauté de Communes Pays 

du Vermandois a été lancée récemment. Elle devrait aboutir sous 4 à 5 ans. Le projet sera 

conforme au futur PLUi. 

9.6.1 Commune de Ramicourt 

La commune de Ramicourt ne possède pas de document d’urbanisme propre à son territoire et 

est donc soumise au Règlement National d’Urbanisme.  

 

Figure 10 : Extrait du Geoportail de l'Urbanisme sur la commune de Ramicourt 

Selon les articles L111-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, les dispositions législatives 

essentielles des communes soumises au RNU est la règle dite de la constructibilité limitée :  

« En l'absence de plan local d'urbanisme ou de carte communale opposable aux tiers, ou de tout 

document d'urbanisme en tenant lieu, seules sont autorisées, en dehors des parties 

actuellement urbanisées de la commune : 

• L'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension des constructions 

existantes ; 

• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à la 

réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à l'exploitation 

agricole, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations 

d'intérêt national ; 

• Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et 

l'extension mesurée des constructions et installations existantes ; 

• Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-

ci considère que l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la 

population communale, le justifie, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à  la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à  la salubrité et à  la sécurité publique, 

qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le projet 

n'est pas contraire aux objectifs visés à  l'article L. 101-2 et aux dispositions des 

chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives territoriales d'aménagement 

précisant leurs modalités d'application. » 

 

Sur les territoires ne disposant pas de document d’urbanisme, les autorisations d’occupation 

sol sont délivrées sur le fondement du Règlement National d’Urbanisme (RNU).  

Dans ce cadre, les constructions et installations nécessaires à des équipements d’intérêt 

collectif peuvent être implantés en dehors des parties déjà urbanisées de la commune.  

Dès lors que l’énergie produite n’est pas destinée à l’autoconsommation, l’implantation 

d’éoliennes peut être autorisée sur la commune de Ramicourt.  

Le projet éolien des Colzas fait partie des constructions permettant la mise en valeur des 

ressources naturelles du site, par l’exploitation de l’énergie du vent, mais aussi à la réalisation 

d’opérations d’intérêt national par le développement des énergies renouvelables. 
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9.6.2 Commune de Sequehart 

La commune de Sequehart possède un Plan Local d’Urbanisme, dont le plan de zonage est 

représenté ci-après avec les éoliennes concernant la commune. 

 

Figure 11 : Plan de zonage du PLU de Sequehart et projet éolien des Colzas 

 

Le projet éolien des Colzas est concerné par le règlement du PLU de Sequehart s’appliquant aux 

zones A (éoliennes E1-2-3-7), et par le règlement concernant le « Ruissellement et coulées de 

boues » du Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue (PPRIcb) de la Vallée 

de la Somme retranscrit en bleu clair sur la carte ci-contre (éoliennes E2-3). 

Vis-à-vis de la Zone A 

Il convient tout d’abord de signaler l’existence sur Sequehart de zones At où « sont […] 

interdites les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à 

autorisation », ce qui est le cas du projet éolien des Colzas. Le projet éolien des Colzas n’est 

pas dans une telle zone At. Par ailleurs, le Conseil Municipal de Sequehart s’est prononcé 

favorablement pour la réalisation du projet éolien. 

Le projet éolien des Colzas est donc concerné par la réglementation de la simple zone A, et 

notamment  

« ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

[…] Sont admis : 

[…] 

- Les ouvrages nécessaires à la production des énergies renouvelables sous réserve de ne 

pas contrarier la protection des espaces agricoles. 

[…] 

ARTICLE A10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur des constructions est limitée à 15 mètres au faîtage. Des hauteurs supérieures 

motivées par des contraintes techniques ou fonctionnelles pourront être autorisées à condition 

que l'intégration du bâtiment dans le paysage naturel soit prise en compte. 

10.2. La hauteur des constructions à usage d'habitation est limitée à 11 mètres au faîtage. 

10.3. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte 

au cadre bâti et aux paysages : 

[…] 

- Les ouvrages nécessaires à la production des énergies renouvelables. 

[…] » 

Avec une emprise foncière minimale et une implantation pensée avec les agriculteurs pour 

minimiser l’impact sur les cultures, ainsi qu’avec une étude paysagère ayant permis de suivre 

la séquence ERC et vérifier que le projet ne porte pas atteinte aux paysages, le projet éolien est 

conforme au règlement de la zone A du PLU de Sequehart. 
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Vis-à-vis du PPRIcb 

Le règlement du PPRIcb de la vallée de la Somme vise, de manière générale, à : 

- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où quels que 

soient les aménagements, la sécurité des personnes et des biens ne pourrait être garantie 

et les limiter dans les zones inondables ; 

- préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues ce qui implique d’éviter 

tout endiguement ou remblaiement nouveau non justifiés par la protection des lieux 

urbanisés (article 1.2. du PPRicb) 

 

Les interdictions applicables en zone bleue « Ruissellement et coulées de boue » sont prévues 

à l’article 4.1.2. du règlement : 

 

Le projet éolien des Colzas, qui ne nécessitera ni ouverture, ni remblai, exhaussement du sol 

ou digue généralisé à la parcelle, ni clôture, n’est donc pas visé par ces interdictions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En revanche, le projet éolien des Colzas est concerné par les autorisations sous conditions en 

zone bleue « Ruissellement et coulées de boue » énoncées à l’article 4.2.2 du règlement et 

notamment son paragraphe 12 : 
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Enfin, le projet se conformera intégralement aux prescriptions et mesures obligatoires prévus 

à l’article 4.3. 

 

Le projet éolien des Colzas est donc conforme avec le règlement du PPRIcb de la Vallée de la 

Somme. 

Conclusion générale sur le document d’urbanisme 

Le projet éolien des Colzas est donc conforme aux documents d’urbanisme en vigueur sur la 

commune de Sequehart. 
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9.7 ANNEXE 7 : AVIS DE DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT DU TERRAIN 

9.7.1 Avis de démantèlement et de remise en état E1 et E2 – Parcelle ZI 25 à Sequehart 

Propriétaire : M. Christian Choain 
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9.7.2 Avis de démantèlement et de remise en état E3 – Parcelle ZI 38 à Sequehart 

Propriétaires : M. et Mme Sare 
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9.7.3 Avis de démantèlement et de remise en état E4 – Parcelles ZC 36 et ZC 5 à 

Ramicourt 

L’éolienne E4 est située sur deux parcelles (ZC 36 et ZC 5), appartenant à deux propriétaires 

différents, deux exemplaires d’avis de démantèlement et de remise en état sont donc présentés. 
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9.7.4 Avis de démantèlement et de remise en état E5 – Parcelle ZC 17 à Ramicourt 

Il y a plusieurs propriétaires sur la parcelle ZC 17 où est implantée l’éolienne E5, un exemplaire 

d’avis de démantèlement et de remise en état par propriétaire est donc fourni. Les propriétaires 

sont MMES et M. AMMEUX Cécile, Christophe, Elise et Solène. 
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9.7.5 Avis de démantèlement et de remise en état E6 – Parcelle ZC 20 à Ramicourt 

L’éolienne E6 est située sur la parcelle ZC 20, propriété exclusive de M. Christophe Ammeux. 

Ce-dernier est également usufruitier de la parcelle ZC 17 concernée par l’éolienne E5, l’avis de 

démantèlement et de remise en état déjà présenté au paragraphe précédent est donc reproduit 

à nouveau ici. 
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9.7.6 Avis de démantèlement et de remise en état Accès E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

L’accès à l’éolienne E7 traverse les parcelles ZI 26, propriété de M. Christophe Ammeux pour 

laquelle l’attestation de maîtrise foncière peut être trouvée à la partie 8.7.5. précédente. 

L’accès à l’éolienne E7 traverse également la parcelle ZI 40 propriété du GFA du Vieux Bois, géré 

par M. et Mme Carpentier, pour laquelle l’attestation de maîtrise foncière est présentée ci-

contre. 
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9.7.7 Avis de démantèlement et de remise en état E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

La parcelle ZC 39 où est implantée l’éolienne E5 est séparée entre usufruit et nu-propriété, un 

exemplaire d’avis de démantèlement et remise en état pour chaque est donc fourni. 
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9.7.8 Avis de démantèlement et de remise en état PDL 1 et 2 – Parcelle ZI 32 à Sequehart 

La parcelle ZI 32 où sont implantés les deux postes de livraison est séparée entre usufruit et 

nu-propriété, un exemplaire d’avis de démantèlement et de remise en état est donc fourni pour 

chaque. 
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9.7.9 Avis de démantèlement et de remise en état – Mairies de Sequehart et Ramicourt 

Mairie de Sequehart 

 

 

Mairie de Ramicourt 

 




